
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-690

PUBLIÉ LE 29 DÉCEMBRE 2025



Sommaire

Agence régionale de santé Hauts-de-France /

R32-2025-12-24-00003 - 

DECISION DOS - PAC- 2025-496 PORTANT MODIFICATION

DE LA DECISION DOS-PAC-N°2025-445 

DU 16 DECEMBRE 2025 REFUSANT A LA S.A.

CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE L'AUTORISATION D'EXERCER L'ACTIVITE DE

TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE LA CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE A

BEAUVAIS, POUR LA MODALITE CHIRURGIE ONCOLOGIQUE SELON LA MENTION 

B1 -

CHIRURGIE ONCOLOGIQUE VISCERALE ET DIGESTIVE COMPLEXE (3 pages) Page 5

R32-2025-12-16-00089 - ARRETE CONJOINT PORTANT AUTORISATION D'UN CRT POUR

PERSONNES AGEES RATTACHE AU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE (SSIAD)

POUR PERSONNES AGEES DE VENETTE GERE PAR LA FONDATION DIACONESSES DE

REUILLY (6 pages) Page 8

R32-2025-12-16-00102 - Arrêté modificatif n° 2025-590813176-A002 portant fixation

des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à

la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et

de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 (5

pages) Page 14

R32-2025-12-16-00103 - Arrêté modificatif n° 2025-590813382-A002 portant fixation

des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à

la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et

de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 (5

pages) Page 19

R32-2025-12-16-00104 - Arrêté modificatif n° 2025-590813507-A003 portant fixation

des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à

la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et

de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 (5

pages) Page 24

R32-2025-12-16-00105 - Arrêté modificatif n° 2025-590815056-A003 portant fixation

des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à

la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et

de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 (5

pages) Page 29

R32-2025-12-16-00106 - Arrêté modificatif n° 2025-590816310-A004 portant fixation

des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à

la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et

de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 (5

pages) Page 34



R32-2025-12-16-00107 - Arrêté modificatif n° 2025-590817458-A003 portant fixation

des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à

la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et

de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 (5

pages) Page 39

R32-2025-12-16-00108 - Arrêté modificatif n° 2025-590817839-A003 portant fixation

des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à

la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et

de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 (5

pages) Page 44

R32-2025-12-16-00109 - Arrêté modificatif n° 2025-620006049-A003 portant fixation

des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à

la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et

de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 (5

pages) Page 49

R32-2025-12-16-00110 - Arrêté modificatif n° 2025-620100099-A003 portant fixation

des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à

la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et

de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 (5

pages) Page 54

R32-2025-12-16-00111 - Arrêté modificatif n° 2025-620100487-A003 portant fixation

des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à

la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et

de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 (5

pages) Page 59

R32-2025-12-16-00112 - Arrêté modificatif n° 2025-620100735-A003 portant fixation

des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à

la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et

de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 (5

pages) Page 64

R32-2025-12-16-00121 - Arrêté modificatif n° 2025-800000523-A003 portant fixation

des dotations objectifs de santé

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatif aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à

la prise en charge de

patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration

de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la psychiatrie, et

de

celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025 (5

pages) Page 69



R32-2025-12-24-00006 - DECISION  DOS - PAC- 2025-494 PORTANT MODIFICATION DE

LA DECISION DOS-PAC-N°2025-405 DU 16/12/2025 

REFUSANT A LA SAS CLINIQUE

BON SECOURS L'AUTORISATION D'EXERCER 

L'ACTIVITE DE TRAITEMENT DU

CANCER, SUR LE SITE DE L'HOPITAL PRIVE LES BONNETTES A ARRAS, POUR LA



MODALITE CHIRURGIE ONCOLOGIQUE

MENTION A5 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE

GYNECOLOGIQUE (3 pages) Page 74

R32-2025-12-23-00010 - Décision conjointe relative à l'extension de capacité du SAD

mixte CRF Nord à FOURNES EN WEPPES géré par la Croix Rouge Française (6 pages) Page 77

R32-2025-12-24-00007 - DECISION DOS - PAC- 2025-493 PORTANT MODIFICATION DE

LA DECISION DOS-PAC-N°2025-436 

DU 16 DECEMBRE 2025 REFUSANT AU CENTRE

HOSPITALIER D'ARRAS L'AUTORISATION D'EXERCER 

L'ACTIVITE DE

TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA 

MODALITE CHIRURGIE

ONCOLOGIQUE

MENTION A6 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE MAMMAIRE (3 pages) Page 83

R32-2025-12-24-00004 - DECISION DOS - PAC- 2025-495 PORTANT MODIFICATION DE

LA DECISION DOS-PAC-N°2025-448 

DU 16 DECEMBRE 2025  REFUSANT AU CENTRE

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL COMPIEGNE-NOYON L'AUTORISATION

D'EXERCER 

L'ACTIVITE DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE

COMPIEGNE, POUR LA MODALITE CHIRURGIE ONCOLOGIQUE, SELON LA MENTION A6 -

CHIRURGIE ONCOLOGIQUE MAMMAIRE (3 pages) Page 86

R32-2025-12-24-00005 - DECISION DOS - PAC- 2025-505 PORTANT MODIFICATION DE

LA DECISION DOS-PAC-N°2025-449 

DU 16 DECEMBRE 2025  REFUSANT AU CENTRE

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL COMPIEGNE-NOYON L'AUTORISATION

D'EXERCER L'ACTIVITE DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE COMPIEGNE,

POUR LA MODALITE CHIRURGIE ONCOLOGIQUE, SELON LA MENTION B5 - CHIRURGIE

ONCOLOGIQUE GYNECOLOGIQUE (3 pages) Page 89

R32-2025-12-24-00010 - DECISION DOS - PAC-N°2025-497 PORTANT MODIFICATION

DE LA DECISION DOS-PAC-N°2025-397 DU 16 DECEMBRE 2025

REFUSANT AU CENTRE

HOSPITALIER DE DOUAI L'AUTORISATION D'EXERCER 

L'ACTIVITE DE

TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA MODALITE CHIRURGIE

ONCOLOGIQUE

MENTION A7 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE INDIFFERENCIEE

 (3

pages) Page 92

R32-2025-12-24-00009 - DECISION DOS - PAC-N°2025-498 PORTANT MODIFICATION

DE LA DECISION DOS-PAC-N°2025-381 DU 16 DECEMBRE 2025

REFUSANT A LA SA

POLYCLINIQUE VAL DE SAMBRE L'AUTORISATION D'EXERCER 

L'ACTIVITE DE

TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE LA POLYCLINIQUE VAL DE SAMBRE A

MAUBEUGE, POUR LA 

MODALITE CHIRURGIE ONCOLOGIQUE MENTION A4 -

CHIRURGIE ONCOLOGIQUE UROLOGIQUE

 (3 pages) Page 95

R32-2025-12-24-00008 - DECISION DOS - PAC-N°2025-499 PORTANT MODIFICATION

DE LA DECISION DOS-PAC-N°2025-384 DU 16 DECEMBRE 2025

REFUSANT AU CENTRE

HOSPITALIER DE MAUBEUGE L'AUTORISATION D'EXERCER 

L'ACTIVITE DE

TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA 

MODALITE CHIRURGIE

ONCOLOGIQUE MENTION A4 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE UROLOGIQUE

 (3 pages) Page 98

R32-2025-12-24-00011 - DECISION DOS - PAC-N°2025-500 PORTANT MODIFICATION

DE LA DECISION DOS-PAC-N°2025-362 DU 16 DECEMBRE 2025

REFUSANT A LA SAS

HOPITAL PRIVE SAINT CLAUDE L'AUTORISATION D'EXERCER 

L'ACTIVITE DE

TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE L'HOPITAL PRIVE SAINT CLAUDE A SAINT

QUENTIN, POUR LA 

MODALITE CHIRURGIE ONCOLOGIQUE MENTION A6 - CHIRURGIE

ONCOLOGIQUE MAMMAIRE

 (3 pages) Page 101



 

DECISION DOS – PAC- 2025-496 PORTANT MODIFICATION DE LA DÉCISION DOS-PAC-N°2025-445 
DU 16 DÉCEMBRE 2025 REFUSANT À LA S.A. CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ 

DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE LA CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE À BEAUVAIS, POUR LA MODALITÉ 
CHIRURGIE ONCOLOGIQUE SELON LA MENTION 

B1 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE VISCÉRALE ET DIGESTIVE COMPLEXE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 



du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision DOS-PAC-n°2025-445 du 16 décembre 2025 refusant à la S.A. Clinique du parc Saint-
Lazare l’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur le site de la clinique du parc Saint-
Lazare à Beauvais, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention B1 - Chirurgie oncologique 
viscérale et digestive complexe ;

Considérant que par décision du 16 décembre 2025, le DGARS a rejeté la demande de la S.A. Clinique 
du parc Saint-Lazare d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur le site de la clinique 
du parc Saint-Lazare à Beauvais, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention B1 - Chirurgie 
oncologique viscérale et digestive complexe ;

Considérant que cette décision n’a pas précisé de période transitoire permettant à l’établissement 
d’une part, d’organiser l’arrêt progressif des admissions et, d’autre part, de réorienter les patients d’ores 
et déjà programmés vers un autre établissement autorisé ; 

Considérant que l’absence de précision quant à une période transitoire serait de nature à porter 
atteinte aux intérêts des patients déjà intégrés dans un parcours opératoire programmé et qu’une 
période transitoire est nécessaire pour éviter une perte de chance résultant d’un report d’une opération 
programmée ; 

Considérant par conséquent qu’il est nécessaire de modifier la décision susmentionnée afin de fixer la 
période transitoire permettant la prise en charge des programmes opératoires d’ores et déjà établis 
jusqu’au 15 février 2026 et d’organiser les parcours opératoires des patients le nécessitant à compter du 
16 février vers un autre établissement autorisé ; 

DECIDE

Article 1er – L’article 1er de la décision DOS-PAC-n°2025-445 du 16 décembre 2025 est remplacé par les 
dispositions suivantes :

« Article 1er - L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est refusée à la S.A. Clinique du 
parc Saint-Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais pour la modalité chirurgie 
oncologique, selon la mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe.
Cette activité devra cesser au plus tard le 15 février 2026. Cette période transitoire a pour objet 
uniquement de poursuivre les parcours opératoires d’ores et déjà programmés et d’organiser la 
réorientation des patients au-delà de cette date ».

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.



Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 24 décembre 2025







































































































































 

DÉCISION  DOS – PAC- 2025-494 PORTANT MODIFICATION DE LA DÉCISION DOS-PAC-N°2025-405 DU 16/12/2025 
REFUSANT À LA SAS CLINIQUE BON SECOURS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE L’HÔPITAL PRIVÉ LES BONNETTES À ARRAS, POUR LA 

MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE
MENTION A5 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE GYNÉCOLOGIQUE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 



du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision DOS-PAC-n°2025-405 du 16/12/2025 refusant à la SAS clinique Bon Secours l’autorisation 
d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur le site de l’hôpital privé les Bonnettes à Arras, pour la 
modalité chirurgie oncologique, mention A5 - chirurgie oncologique gynécologique ;

Considérant que par décision du 16/12/2025, le DGARS a rejeté la demande de la SAS clinique Bon 
Secours l’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur le site de l’hôpital privé les 
Bonnettes à Arras, pour la modalité chirurgie oncologique, mention A5 - chirurgie oncologique 
gynécologique ;

Considérant que cette décision n’a pas précisé de période transitoire permettant à l’établissement 
d’une part, d’organiser l’arrêt progressif des admissions et, d’autre part, de réorienter les patients d’ores 
et déjà programmés vers un autre établissement autorisé ; 

Considérant que l’absence de précision quant à une période transitoire serait de nature à porter 
atteinte aux intérêts des patients déjà intégrés dans un parcours opératoire programmé et qu’une 
période transitoire est nécessaire pour éviter une perte de chance résultant d’un report d’une opération 
programmée ; 

Considérant par conséquent qu’il est nécessaire de modifier la décision susmentionnée afin de fixer la 
période transitoire permettant la prise en charge des programmes opératoires d’ores et déjà établis 
jusqu’au 15 février 2026 et d’organiser les parcours opératoires des patients le nécessitant à compter du 
16 février vers un autre établissement autorisé ; 

DECIDE

Article 1er – L’article 1er de la décision DOS-PAC-n°2025-405 du 16/12/2025 est remplacé par les 
dispositions suivantes :

« Article 1er - L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est refusée à la SAS Bon secours sur 
le site de l’hôpital privé les Bonnettes à Arras, pour la modalité chirurgie oncologique, mention A5 - 

chirurgie oncologique gynécologique.
Cette activité devra cesser au plus tard le 15 février 2026. Cette période transitoire a pour objet 
uniquement de poursuivre les parcours opératoires d’ores et déjà programmés et d’organiser la 
réorientation des patients au-delà de cette date ».

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.



Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 24 décembre 2025















 

DECISION DOS – PAC- 2025-493 PORTANT MODIFICATION DE LA DÉCISION DOS-PAC-N°2025-436 
DU 16 DÉCEMBRE 2025 REFUSANT AU CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS L’AUTORISATION D’EXERCER 

L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA 

MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE
MENTION A6 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE MAMMAIRE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision DOS-PAC-n°2025-436 du 16 décembre 2025 refusant au centre hospitalier d’Arras 
l’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur son site, pour la modalité chirurgie 
oncologique, mention A6 - chirurgie oncologique mammaire ;

Considérant que par décision du 16 décembre 2025, le DGARS a rejeté la demande du centre hospitalier 
d’Arras d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur son site, pour la modalité 
chirurgie oncologique, mention A6 - chirurgie oncologique mammaire ;

Considérant que cette décision n’a pas précisé de période transitoire permettant à l’établissement 
d’une part, d’organiser l’arrêt progressif des admissions et, d’autre part, de réorienter les patients d’ores 
et déjà programmés vers un autre établissement autorisé ; 

Considérant que l’absence de précision quant à une période transitoire serait de nature à porter 
atteinte aux intérêts des patients déjà intégrés dans un parcours opératoire programmé et qu’une 
période transitoire est nécessaire pour éviter une perte de chance résultant d’un report d’une opération 
programmée ; 

Considérant par conséquent qu’il est nécessaire de modifier la décision susmentionnée afin de fixer la 
période transitoire permettant la prise en charge des programmes opératoires d’ores et déjà établis 
jusqu’au 15 février 2026 et d’organiser les parcours opératoires des patients le nécessitant à compter du 
16 février vers un autre établissement autorisé ; 

DECIDE

Article 1er – L’article 1er de la décision DOS-PAC-n°2025-436 du 16 décembre 2025 est remplacé par les 
dispositions suivantes :

« Article 1er - L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est refusée au centre hospitalier 
d’Arras, sur son site, pour la modalité chirurgie oncologique mention A6 - chirurgie oncologique mammaire.
Cette activité devra cesser au plus tard le 15 février 2026. Cette période transitoire a pour objet 
uniquement de poursuivre les parcours opératoires d’ores et déjà programmés et d’organiser la 
réorientation des patients au-delà de cette date ».

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.



Fait à Lille, le 24 décembre 2025



 

DECISION DOS – PAC- 2025-495 PORTANT MODIFICATION DE LA DÉCISION DOS-PAC-N°2025-448 
DU 16 DÉCEMBRE 2025  REFUSANT AU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL COMPIÈGNE-NOYON L’AUTORISATION 

D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE COMPIÈGNE, POUR LA MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE, 

SELON LA MENTION A6 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE MAMMAIRE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision DOS-PAC-n°2025-448 du 16 décembre 2025 refusant au centre hospitalier intercommunal 
Compiègne-Noyon l’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur le site de Compiègne, 
pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention A6 - Chirurgie oncologique mammaire ;

Considérant que par décision du 16 décembre 2025, le DGARS a rejeté la demande du centre hospitalier 
intercommunal Compiègne-Noyon d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur le site 
de Compiègne, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention A6 - Chirurgie oncologique 
mammaire ;

Considérant que cette décision n’a pas précisé de période transitoire permettant à l’établissement 
d’une part, d’organiser l’arrêt progressif des admissions et, d’autre part, de réorienter les patients d’ores 
et déjà programmés vers un autre établissement autorisé ; 

Considérant que l’absence de précision quant à une période transitoire serait de nature à porter 
atteinte aux intérêts des patients déjà intégrés dans un parcours opératoire programmé et qu’une 
période transitoire est nécessaire pour éviter une perte de chance résultant d’un report d’une opération 
programmée ; 

Considérant par conséquent qu’il est nécessaire de modifier la décision susmentionnée afin de fixer la 
période transitoire permettant la prise en charge des programmes opératoires d’ores et déjà établis 
jusqu’au 15 février 2026 et d’organiser les parcours opératoires des patients le nécessitant à compter du 
16 février vers un autre établissement autorisé ; 

DECIDE

Article 1er – L’article 1er de la décision DOS-PAC-n°2025-448 du 16 décembre 2025 est remplacé par les 
dispositions suivantes :

« Article 1er - L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est refusée au centre hospitalier 
intercommunal Compiègne-Noyon, sur le site de Noyon, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la 
mention A6 - Chirurgie oncologique mammaire.
Cette activité devra cesser au plus tard le 15 février 2026. Cette période transitoire a pour objet 
uniquement de poursuivre les parcours opératoires d’ores et déjà programmés et d’organiser la 
réorientation des patients au-delà de cette date ».

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 



présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 24 décembre 2025



 

DECISION DOS – PAC- 2025-505 PORTANT MODIFICATION DE LA DÉCISION DOS-PAC-N°2025-449 
DU 16 DÉCEMBRE 2025  REFUSANT AU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL COMPIÈGNE-NOYON L’AUTORISATION 

D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE COMPIÈGNE, POUR LA MODALITÉ CHIRURGIE 
ONCOLOGIQUE, SELON LA MENTION B5 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE GYNÉCOLOGIQUE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision DOS-PAC-n°2025-449 du 16 décembre 2025 refusant au centre hospitalier intercommunal 
Compiègne-Noyon l’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur le site de Compiègne, 
pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention B5 - Chirurgie oncologique gynécologique ;

Considérant que par décision du 16 décembre 2025, le DGARS a rejeté la demande du centre hospitalier 
intercommunal Compiègne-Noyon d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur le site 
de Compiègne, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention B5 - Chirurgie oncologique 
gynécologique ;

Considérant que cette décision n’a pas précisé de période transitoire permettant à l’établissement 
d’une part, d’organiser l’arrêt progressif des admissions et, d’autre part, de réorienter les patients d’ores 
et déjà programmés vers un autre établissement autorisé ; 

Considérant que l’absence de précision quant à une période transitoire serait de nature à porter 
atteinte aux intérêts des patients déjà intégrés dans un parcours opératoire programmé et qu’une 
période transitoire est nécessaire pour éviter une perte de chance résultant d’un report d’une opération 
programmée ; 

Considérant par conséquent qu’il est nécessaire de modifier la décision susmentionnée afin de fixer la 
période transitoire permettant la prise en charge des programmes opératoires d’ores et déjà établis 
jusqu’au 15 février 2026 et d’organiser les parcours opératoires des patients le nécessitant à compter du 
16 février vers un autre établissement autorisé ; 

DECIDE

Article 1er – L’article 1er de la décision DOS-PAC-n°2025-449 du 16/12/2025 est remplacé par les 
dispositions suivantes :

« Article 1er - L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est refusée au centre hospitalier 
intercommunal Compiègne-Noyon, sur le site de Noyon, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la 
mention B5 - Chirurgie oncologique gynécologique.
Cette activité devra cesser au plus tard le 15 février 2026. Cette période transitoire a pour objet 
uniquement de poursuivre les parcours opératoires d’ores et déjà programmés et d’organiser la 
réorientation des patients au-delà de cette date ».

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.



Fait à Lille, le 24 décembre 2025



 

DÉCISION DOS – PAC-N°2025-497 PORTANT MODIFICATION DE LA DÉCISION DOS-PAC-N°2025-397 DU 16 
DÉCEMBRE 2025

REFUSANT AU CENTRE HOSPITALIER DE DOUAI L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE

MENTION A7 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE INDIFFÉRENCIÉE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 



relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision DOS-PAC-n°2025-397 du 16 décembre 2025 refusant au centre hospitalier de Douai 
l’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur son site, pour la modalité chirurgie 
oncologique mention A7 - chirurgie oncologique indifférenciée ;

Considérant que par décision du 16 décembre 2025, le DGARS a rejeté la demande du centre hospitalier 
de Douai d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur son site, pour la modalité 
chirurgie oncologique mention A7 - chirurgie oncologique indifférenciée ;

Considérant que cette décision n’a pas précisé de période transitoire permettant à l’établissement 
d’une part, d’organiser l’arrêt progressif des admissions et, d’autre part, de réorienter les patients d’ores 
et déjà programmés vers un autre établissement autorisé ; 

Considérant que l’absence de précision quant à une période transitoire serait de nature à porter 
atteinte aux intérêts des patients déjà intégrés dans un parcours opératoire programmé et qu’une 
période transitoire est nécessaire pour éviter une perte de chance résultant d’un report d’une opération 
programmée ; 

Considérant par conséquent qu’il est nécessaire de modifier la décision susmentionnée afin de fixer la 
période transitoire permettant la prise en charge des programmes opératoires d’ores et déjà établis 
jusqu’au 15 février 2026 et d’organiser les parcours opératoires des patients le nécessitant à compter du 
16 février vers un autre établissement autorisé ; 

DECIDE

Article 1er – L’article 1er de la décision DOS-PAC-n°2025-397 du 16 décembre 2025 est remplacé par les 
dispositions suivantes :

« Article 1er - L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est refusée au centre hospitalier de 
Douai, sur son site, pour la modalité chirurgie oncologique selon la mention A7 - Chirurgie oncologique 
indifférenciée.
Cette activité devra cesser au plus tard le 15 février 2026. Cette période transitoire a pour objet 
uniquement de poursuivre les parcours opératoires d’ores et déjà programmés et d’organiser la 
réorientation des patients au-delà de cette date ».

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.



Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 24 décembre 2025



 

DECISION DOS – PAC-N°2025-498 PORTANT MODIFICATION DE LA DÉCISION DOS-PAC-N°2025-381 DU 16 
DÉCEMBRE 2025

REFUSANT À LA SA POLYCLINIQUE VAL DE SAMBRE L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE LA POLYCLINIQUE VAL DE SAMBRE À MAUBEUGE, POUR LA 

MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE MENTION A4 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE UROLOGIQUE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 



relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision DOS-PAC-n°2025-381 du 16 décembre 2025 refusant à la SA polyclinique Val de Sambre 
l’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur le site de la polyclinique Val de Sambre à 
Maubeuge, pour la modalité chirurgie oncologique mention A4 - chirurgie oncologique urologique ;

Considérant que par décision du 16 décembre 2025, le DGARS a rejeté la demande de la SA 
polyclinique Val de Sambre d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur le site de la 
polyclinique Val de Sambre à Maubeuge, pour la modalité chirurgie oncologique mention A4 - chirurgie 
oncologique urologique ;

Considérant que cette décision n’a pas précisé de période transitoire permettant à l’établissement 
d’une part, d’organiser l’arrêt progressif des admissions et, d’autre part, de réorienter les patients d’ores 
et déjà programmés vers un autre établissement autorisé ; 

Considérant que l’absence de précision quant à une période transitoire serait de nature à porter 
atteinte aux intérêts des patients déjà intégrés dans un parcours opératoire programmé et qu’une 
période transitoire est nécessaire pour éviter une perte de chance résultant d’un report d’une opération 
programmée ; 

Considérant par conséquent qu’il est nécessaire de modifier la décision susmentionnée afin de fixer la 
période transitoire permettant la prise en charge des programmes opératoires d’ores et déjà établis 
jusqu’au 15 février 2026 et d’organiser les parcours opératoires des patients le nécessitant à compter du 
16 février vers un autre établissement autorisé 

DECIDE

Article 1er – L’article 1er de la décision DOS-PAC-n°2025-381 du 16 décembre 2025 est remplacé par les 
dispositions suivantes :

« Article 1er - L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est refusée à la SA polyclinique Val 
de Sambre, sur le site de la polyclinique Val de Sambre, à Maubeuge, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention A4 - Chirurgie oncologique urologique.
Cette activité devra cesser au plus tard le 15 février 2026. Cette période transitoire a pour objet 
uniquement de poursuivre les parcours opératoires d’ores et déjà programmés et d’organiser la 
réorientation des patients au-delà de cette date ».

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.



Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 24 décembre 2025



 

DÉCISION DOS – PAC-N°2025-499 PORTANT MODIFICATION DE LA DÉCISION DOS-PAC-N°2025-384 DU 16 
DÉCEMBRE 2025

REFUSANT AU CENTRE HOSPITALIER DE MAUBEUGE L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA 

MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE MENTION A4 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE UROLOGIQUE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 



relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision DOS-PAC-n°2025-384 du 16 décembre 2025 refusant au centre hospitalier de Maubeuge 
l’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur son site, pour la modalité chirurgie 
oncologique mention A4 - chirurgie oncologique urologique ;

Considérant que par décision du 16 décembre 2025, le DGARS a rejeté la demande du centre hospitalier 
de Maubeuge d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur son site, pour la modalité 
chirurgie oncologique mention A4 - chirurgie oncologique urologique ;

Considérant que cette décision n’a pas précisé de période transitoire permettant à l’établissement 
d’une part, d’organiser l’arrêt progressif des admissions et, d’autre part, de réorienter les patients d’ores 
et déjà programmés vers un autre établissement autorisé ; 

Considérant que l’absence de précision quant à une période transitoire serait de nature à porter 
atteinte aux intérêts des patients déjà intégrés dans un parcours opératoire programmé et qu’une 
période transitoire est nécessaire pour éviter une perte de chance résultant d’un report d’une opération 
programmée ; 

Considérant par conséquent qu’il est nécessaire de modifier la décision susmentionnée afin de fixer la 
période transitoire permettant la prise en charge des programmes opératoires d’ores et déjà établis 
jusqu’au 15 février 2026 et d’organiser les parcours opératoires des patients le nécessitant à compter du 
16 février vers un autre établissement autorisé ; 

DECIDE

Article 1er – L’article 1er de la décision DOS-PAC-n°2025-384 du 16 décembre 2025 est remplacé par les 
dispositions suivantes :

« Article 1er - L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est refusée au centre hospitalier de 
Maubeuge, sur son site, pour la modalité chirurgie oncologique selon la mention A4 - Chirurgie oncologique 
urologique.
Cette activité devra cesser au plus tard le 15 février 2026. Cette période transitoire a pour objet 
uniquement de poursuivre les parcours opératoires d’ores et déjà programmés et d’organiser la 
réorientation des patients au-delà de cette date ».

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.



Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 24 décembre 2025



 

DÉCISION DOS – PAC-N°2025-500 PORTANT MODIFICATION DE LA DÉCISION DOS-PAC-N°2025-362 DU 16 
DÉCEMBRE 2025

REFUSANT À LA SAS HÔPITAL PRIVE SAINT CLAUDE L’AUTORISATION D’EXERCER 
L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE L’HÔPITAL PRIVÉ SAINT CLAUDE À SAINT QUENTIN, POUR LA 

MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE MENTION A6 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE MAMMAIRE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 



relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 10 décembre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la décision DOS-PAC-n°2025-362 du 16 décembre 2025 refusant à la SAS l’Hôpital Privé Saint Claude 
l’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur le site de l’Hôpital Privé Saint Claude, à 
Saint-Quentin, pour la modalité chirurgie oncologique mention A6 - Chirurgie oncologique mammaire ;

Considérant que par décision du 16 décembre 2025, le DGARS a rejeté la demande à la SAS l’Hôpital 
Privé Saint Claude d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, sur le site de l’Hôpital 
Privé Saint Claude, à Saint-Quentin, pour la modalité chirurgie oncologique mention A6 - Chirurgie 
oncologique mammaire ;

Considérant que cette décision n’a pas précisé de période transitoire permettant à l’établissement 
d’une part, d’organiser l’arrêt progressif des admissions et, d’autre part, de réorienter les patients d’ores 
et déjà programmés vers un autre établissement autorisé ; 

Considérant que l’absence de précision quant à une période transitoire serait de nature à porter 
atteinte aux intérêts des patients déjà intégrés dans un parcours opératoire programmé et qu’une 
période transitoire est nécessaire pour éviter une perte de chance résultant d’un report d’une opération 
programmée ; 

Considérant par conséquent qu’il est nécessaire de modifier la décision susmentionnée afin de fixer la 
période transitoire permettant la prise en charge des programmes opératoires d’ores et déjà établis 
jusqu’au 15 février 2026 et d’organiser les parcours opératoires des patients le nécessitant à compter du 
16 février vers un autre établissement autorisé ; 

DECIDE

Article 1er – L’article 1er de la décision DOS-PAC-n°2025-362 du 16 décembre 2025 est remplacé par les 
dispositions suivantes :

« Article 1er - L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est à la SAS l’Hôpital Privé Saint 
Claude, sur le site de l’Hôpital Privé Saint Claude, à Saint-Quentin, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention A6 - Chirurgie oncologique mammaire.
Cette activité devra cesser au plus tard le 15 février 2026. Cette période transitoire a pour objet 
uniquement de poursuivre les parcours opératoires d’ores et déjà programmés et d’organiser la 
réorientation des patients au-delà de cette date ».

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.



Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 24 décembre 2025


